
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STAGE 

SYNDICAL 

Je suis contractuel.le : 

mes droits, mes 

obligations, mes 

perspectives! 

 

 

MARDI 16 MARS 2021 
(Demande de congé à déposer au chef d’établissement avant  

le 16 février 2021) 
 

 

Responsables du stage : MENCE Ingrid  
 

 
 

Vous souhaitez y participer ? 
 

Vous trouverez la demande de congé pour  

formation syndicale, à déposer auprès de votre chef 

d’établissement/Inspecteur ou secrétariat de l’Espé 30 jours avant le 

stage et notre formulaire d’inscription sur le site local :  

Plus simple et plus rapide en cliquant >ICI< 

 
.  

« Le nombre de places est  
strictement limité à 30 personnes. »  

http://sections.se-unsa.org/973/spip.php?article1857

